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ARTICLE 2 B

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« , le montant de cette amende pouvant être porté à 100 % des dépenses consacrées à la 
promotion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Démocrate a pour but de préciser la possibilité de majorer le montant de 
l’amende encourue par un influenceur pour le non-respect des interdictions de promotion 
mentionnées à cet article. A la suite des échanges en commission, celui-ci a été retravaillé en 
s'inspirant de l'article L2133-2 du code de la santé publique, afin notamment que cette amende 
proportionnée au montant de la dépense de promotion soit simplement une alternative plus stricte, 
et non pas un moyen d'adoucir l'amende.


